
 
 
 
 
 

 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’HENNEBONT 
_____ 

 
Séance Publique du 26 septembre 2019 

______ 
 

 
 
 
Objet de la délibération 

PERSONNEL COMMUNAL : NOMINATION D'UN AGENT CONTRACTUEL SUR 
EMPLOI PERMANENT 
 

Le vingt six septembre deux mille dix neuf à 18h30, séance ordinaire du Conseil 
Municipal de la Commune d’HENNEBONT réuni au lieu de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur André HARTEREAU, Maire. 

 
Etaient présents : 

André HARTEREAU, Michèle DOLLÉ, Marie-Françoise CÉREZ, Claudine CORPART, Yves 
GUYOT, Frédéric TOUSSAINT, Caroline BALSSA, Thierry FALQUERHO, Roselyne 
MALARDÉ, Pascal LE LIBOUX, Philippe PERRONNO, Nolwenn LE ROUZIC, Jacques 
KERZERHO, Françoise BARJONET MOY, Jean-François LE CORFF, Xavier POUREAU, 
Fabrice LEBRETON, Martine JOURDAIN, Alain HASCOET, Sylvie SCOTÉ, Franck LE 
GOURRIÉREC, Gwendal HENRY, Stéphanie LETELLIER, Joël TRÉCANT 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Stéphane LOHÉZIC à André HARTEREAU, Nadia SOUFFOY à Michèle DOLLÉ, Julian 
PONDAVEN à Franck LE GOURRIÉREC, Anne LAVOUÉ à Marie-Françoise CÉREZ, 
Guénaëlle LE HIN à Xavier POUREAU, Marc LE BOUHART à Pascal LE LIBOUX, Michaël 
BEAUBRUN à Thierry FALQUERHO  
 
Absent(s) : 

Serge GERBAUD 
 
 

Monsieur le Président déclare la séance ouverte et prie les Conseillers Municipaux de 
désigner l'un des membres du Conseil pour Secrétaire Madame JOURDAIN Martine 
désigné(e) pour remplir ces fonctions, les accepte et prend place au bureau en cette 
qualité. 

Affiché le 02 10 2019





 
 
 
 
 

 

 
Direction des Ressources Humaines N° 2019.09.018 
 

 

PERSONNEL COMMUNAL : NOMINATION D'UN AGENT CONTRACTUEL SUR EMPLOI 
PERMANENT 
Rapporteur : Michèle DOLLÉ 
 
Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant conformément 
à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois 
à temps complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le 
tableau des effectifs. 
 
Dans le cadre de la nouvelle organisation du Service Informatique, la décision a été prise lors du 
Conseil Municipal du 13 décembre 2018 de créer un emploi d’informaticien à temps complet, cadre 
d’emploi d’ingénieur.  
 
Après une première recherche infructueuse, la définition et la formalisation des besoins et du poste 
ont été revues.   
 
Aucun fonctionnaire correspondant aux attentes ne s’étant présenté, le choix s’est porté sur un agent 
contractuel,  conformément à l’article 3-3, alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée qui 
autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper un emploi permanent de catégorie A 
lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient et sous réserve qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi, 
 
La nature des fonctions est décrite dans le profil de poste joint. 
 
La rémunération pourra être comprise entre l’indice majoré minimum 388 et l’indice majoré 
maximum 669, complété d’un régime indemnitaire correspondant à la cote A3. 

La durée de l’engagement est fixée à 3 ans. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. 
La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, 
le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 

Toutes facilités seront données à l’agent pour préparer et se présenter au concours d’ingénieur. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu l’avis favorable du Bureau Municipal du 26 août 2019, 
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 9 septembre 2019, 
Vu le rapport présenté, 
 
 
 
 





 
 
 
 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
 

 ADOPTE le recrutement d’un agent contractuel sur les bases définies ci-dessus, 

 DIT QUE la dépense est inscrite au Budget, au chapitre 012 

 
 
Délibération adoptée par 26 voix Pour et 5 voix Contre, 0 Abstention(s). 
 

Le registre dûment signé 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 
 
 
André HARTEREAU
 

Affiché le 02 10 2019




